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(54) Machine d’étiquetage d’objet comprenant un support d’étiquettes se séparant d’une bande

(57) Cette machine (1) d'étiquetage d'objets
comprend :

- des moyens (6) d'entraînement d'une bande (4)
portant des étiquettes adhésives,

- des moyens (8) de guidage de la bande (4) selon
un trajet présentant un rebroussement (26) de sé-
paration des étiquettes de la bande (4),

La machine d'étiquetage comprend en outre un
support (48) d'étiquettes disposé en aval du rebrousse-
ment (26) pour que l'extrémité aval d'une étiquette se
séparant de la bande (4) repose sur le support contre
l'effet de l'adhésion de l'étiquette sur la bande (4), et des
moyens (50) de déplacement de l'étiquette séparée (10)
depuis le support (48) vers un objet.

Application à l'étiquetage de fruits et de légumes.
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Description

[0001] La présente invention concerne une machine
d'étiquetage d'objets, du type comprenant :

- des moyens d'entraînement d'une bande portant
des étiquettes adhésives,

- des moyens de guidage de la bande selon un trajet
présentant un rebroussement de séparation des
étiquettes de la bande.

[0002] L'invention s'applique en particulier à l'étique-
tage de fruits ou de légumes.
[0003] Une machine du type précité est décrite dans
FR-2 619 079.
[0004] Les moyens de guidage y comprennent un
bras monté pivotant sur le corps de la machine. La ban-
de passe autour du bras pour former le rebroussement
de séparation des étiquettes.
[0005] Le bras sert également à détecter la présence
d'un fruit ou d'un légume à étiqueter et déclenche, par
son pivotement, le fonctionnement des moyens d'entraî-
nement de la bande.
[0006] Fréquemment, la surface des fruits ou des lé-
gumes à étiqueter est humide. Aussi, l'adhésion sur un
tel objet de l'extrémité aval d'une étiquette, séparée de
la bande au niveau du rebroussement, peut être insuf-
fisante. L'extrémité amont de l'étiquette reste donc col-
lée sur la bande et l'étiquette ne se détache pas com-
plètement. L'étiquette suit alors la bande le long de la
partie du trajet située sous le bras et le fruit ou le légume
n'est pas étiqueté.
[0007] Un but de l'invention est de résoudre ce pro-
blème en fournissant une machine d'étiquetage du type
précité qui permette de réduire le nombre de fruits non-
étiquetés.
[0008] A cet effet, l'invention a pour objet une machine
du type précité, caractérisée en ce que la machine d'éti-
quetage comprend en outre un support d'étiquettes dis-
posé en aval du rebroussement pour que l'extrémité
aval d'une étiquette se séparant de la bande repose sur
le support contre l'effet de l'adhésion de l'étiquette sur
la bande, et des moyens de déplacement de l'étiquette
séparée depuis le support vers un objet.
[0009] Selon des modes particuliers de réalisation, la
machine peut comprendre l'une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes, prise(s) isolément ou selon toutes
les combinaisons techniquement possibles :

- les moyens de déplacement comprennent au moins
un organe mobile de poussée de l'étiquette séparée
du support vers l'objet ;

- l'organe mobile est un bras rotatif ;
- les moyens de déplacement comprennent plusieurs

bras de poussée et un moyeu rotatif portant les
bras ;

- une ouverture de passage de l'étiquette séparée est
prévue dans le support ;

- les moyens de guidage de la bande comprennent,
au droit du rebroussement, une pointe située à l'in-
térieur du trajet de la bande et convergeant vers la
bande ; et

- la pointe est une pointe anti-adhésive.

[0010] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple, et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique latérale d'une
machine d'étiquetage selon l'invention,

- la figure 2 est une vue schématique latérale illus-
trant le côté opposé de la machine de la figure 1,

- la figure 3 est une vue partielle schématique prise
suivant la direction III de la figure 1 et illustrant le
support d'étiquettes de la machine des figures 1 et
2,

- la figure 4 est une vue partielle, schématique,
agrandie et en coupe prise suivant la ligne IV-IV de
la figure 3 et illustrant le début de la séparation
d'une étiquette de la bande, et

- les figures 5 à 7 sont des vues analogues à la figure
4 illustrant des étapes ultérieures de la séparation
de l'étiquette et de son apposition sur un objet.

[0011] La figure 1 illustre une machine d'étiquetage 1
qui comprend :

- un corps 2 sous forme d'une ferrure, et, portés par
le corps 2,

- une bobine 3 sur laquelle une bande 4 est enroulée,
- des moyens 6 d'entraînement de la bande 4, et
- des moyens 8 de guidage de la bande 4 suivant un

trajet prédéterminé.

[0012] La bande 4 porte des étiquettes adhésives 10
régulièrement réparties le long de la bande 4. Ces éti-
quettes 10 sont uniquement visibles sur les figures 4 à 7.
[0013] Les moyens 8 de guidage sont fixés sur le
corps 2 et comprennent :

- un doigt 12,
- une lame 14,
- un galet fou 16, et
- une grande aile latérale 18 et une petite aile latérale

20 situées de part et d'autre de la lame 14.

[0014] La lame 14 s'étend vers le bas et vers la gau-
che sur la figure 1. L'aile latérale 20 est prévue au bord
aval 22 de la lame 14. La grande aile latérale 18 s'étend
vers le bas au-delà du bord aval 22 de la lame 14 et vers
le haut au-delà de son bord amont.
[0015] Comme on le voit plus particulièrement sur la
figure 4, la lame 14 possède à son bord aval 22 d'une
pointe 24 qui a une section transversale sensiblement
triangulaire. Ainsi, la pointe 24 converge vers le bas et
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vers la gauche sur la figure 1. De préférence, la pointe
24 est munie d'un revêtement anti-adhésif tel que du
« TEFLON » (marque déposée) ou un matériau à base
de silicone. En variante, la pointe 24 peut être constituée
par une pièce rapportée sur la lame 14.
[0016] Les moyens 8 de guidage guident la bande 4
à la sortie de la bobine 3 selon un trajet qui passe sous
le doigt 12, autour de la lame 14 en passant entre les
ailes latérales 18 et 20, puis sur le galet fou 16.
[0017] Ce trajet présente donc un rebroussement 26
au droit du bord aval 22 de la lame 14. On notera que
la pointe 24 est située à l'intérieur du trajet de la bande
4 et converge vers la bande 4 au droit du rebroussement
26.
[0018] On notera également que les ailes latérales 18
et 20 bordent latéralement la bande 4.
[0019] Les moyens 6 d'entraînement comprennent
successivement depuis les moyens 8 de guidage :

- un tambour 28 dont des picots 30 s'engagent dans
des perforations prévues dans la bande 4, par
exemple entre deux étiquettes 10 successives,

- deux galets fous 32 et 34, et
- deux rouleaux 36 et 38 entre lesquels la bande 4

passe pour être évacuée de la machine 1.

[0020] Le rouleau 38 est muni d'une bague 40 en
caoutchouc.
[0021] Les rouleaux 36 et 38 sont solidaires de pi-
gnons qui engrènent l'un avec l'autre. Seul le pignon 42
solidaire du rouleau 36 est représenté. Le pignon 42 en-
grène en outre avec un pignon 44 solidaire du tambour
28.
[0022] Comme illustré par la figure 2, la machine 1
porte sur le côté du corps 2 opposé à celui portant le
tambour 28 un moteur électrique pas à pas 46 pour faire
tourner le tambour 28 et les rouleaux 36 et 38 et ainsi
entraîner la bande 4.
[0023] La machine 1 comprend en outre, en aval du
rebroussement 26 du trajet de la bande 4, un support
48 et des moyens 50 de déplacement des étiquettes 10
depuis le support 48 vers les objets à étiqueter.
[0024] Le support 48 est illustré plus particulièrement
par les figures 3 et 4. II comprend une plaque sensible-
ment rectangulaire de dimensions légèrement supé-
rieures à celle d'une étiquette 10.
[0025] Cette plaque 48 est sensiblement parallèle à
la lame 14, et disposée à proximité de son bord aval 22.
Un léger espace est prévu entre la lame 14 et le support
48 pour permettre le retour de la bande 4 sous la lame
14 au niveau du rebroussement 26.
[0026] La plaque 48 est par exemple revêtue sur sa
face supérieure d'un matériau anti-adhésif tel que du
« TEFLON » (marque déposée) ou un matériau à base
de silicone.
[0027] Une fente 52 est ménagée dans la plaque 48
depuis son bord aval, c'est à dire depuis son bord infé-
rieur, à gauche sur la figure 4. Cette fente 52 est sensi-

blement rectangulaire. Elle est entourée par deux bords
latéraux 54 et un bord amont 56. La fente 52 est de di-
mensions légèrement inférieures à celles d'une étiquet-
te 10.
[0028] Les moyens 50 de déplacement comprennent
une roue comportant elle-même un moyeu 58 et une
série de bras 60 répartis régulièrement angulairement
autour de l'axe A du moyeu 58. La roue 50 est montée
par l'intermédiaire de son moyeu 58 à rotation sur le
corps 2.
[0029] Les bras 60 sont réalisés en un matériau flexi-
ble. Leurs extrémités libres 62 sont de dimensions lé-
gèrement inférieures à celle de la fente 52 du support
48 pour pouvoir passer au travers de la fente 52, comme
on le voit sur la figure 3. Les surfaces des extrémités 62
des bras sont de préférence rugueuses.
[0030] Un moteur électrique pas à pas 64 est prévu
sur le corps 2 du même coté que le moteur 46, comme
on le voit sur la figure 2. Le moteur 64 permet de faire
tourner la roue 50 autour de son axe A.
[0031] La machine 1 comprend également du même
côté que les moteurs électriques 46 et 64 une unité élec-
tronique 66 de pilotage de ces derniers. Classiquement,
cette unité de pilotage 66 peut comprendre un micro-
processeur et des moyens de stockage d'un programme
de commande des moteurs 46 et 64.
[0032] La machine des figures 1 à 4 peut être fixée
sur un bâti d'une station d'étiquetage qui comprend en
outre des moyens pour faire défiler avec un pas cons-
tant les objets à étiqueter, tel que des fruits, sous la ma-
chine 1. De tels moyens de défilement peuvent être
constitués par un convoyeur. Pour assurer un pas régu-
lier entre les fruits, ceux-ci peuvent être disposés dans
des caisses.
[0033] Pour étiqueter un fruit, le moteur 46 provoque
la rotation du tambour 28 dans le sens anti-horaire sur
la figure 1, comme matérialisé par la flèche 68. Les
moyens 6 entraînent ainsi la bande 4 qui se déplace le
long du trajet prédéterminé et se dévide progressive-
ment de la bobine 3.
[0034] Comme illustré par la figure 4, lorsque l'extré-
mité aval ou avant 70 d'une étiquette 10 arrive au re-
broussement 26, ce bord aval 70 se sépare de la bande
4. Cette séparation est facilitée par la pointe 24 et sa
forme convergente qui assure l'obtention d'un rebrous-
sement 26 serré. En outre, l'utilisation d'une pointe 24
anti-adhésive limite les risques de rupture de la bande
4 malgré la présence de ce rebroussement 26 serré.
[0035] La bande 4 continuant à se déplacer le long de
son trajet prédéterminé, le bord aval 70 de l'étiquette 10
vient prendre appui sur le bord amont ou arrière 56 du
support 48. L'étiquette 10 repose et glisse alors sur le
support 48 contre l'effet de l'adhésion de l'étiquette 10
sur la bande 4.
[0036] Le support 48 participe alors avec le rebrous-
sement 26, à la séparation de l'étiquette 10 de la bande
4, de sorte que l'extrémité amont ou arrière 72 de l'éti-
quette 10 se sépare de la bande 4.
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[0037] Au cours de cette séparation de l'étiquette 10
illustrée par la figure 5, l'unité électronique de pilotage
66 a provoqué la rotation de la roue 50 de manière syn-
chronisée avec celle du tambour 28. Cette rotation s'ef-
fectue dans le sens horaire sur la figure 1, comme illus-
tré par la flèche 71.
[0038] Ainsi, l'extrémité libre 62 d'un bras 60 se rap-
proche progressivement par le haut de la plaque 48.
Lorsque l'étiquette 10 est totalement détachée de la
bande 4 elle prend appui sur les bords latéraux 54 et
sur le bord amont 56 de la plaque 48 comme illustré par
la figure 6. Le bras 60 considéré rentre alors en contact
avec l'étiquette 10 et la pousse au travers de la fente 52.
[0039] Le bras 60 entraîne donc, dans son mouve-
ment de rotation qui se poursuit, l'étiquette 10 depuis le
support 48. Ce mouvement se poursuit jusqu'à ce que
l'extrémité libre 62 du bras 60 vienne apposer l'étiquette
10 sur un des fruits 74 qui défilent sur la figure 7 vers la
gauche comme illustré par la flèche 76. Au cours de cet-
te apposition, le bras 60 et en particulier son extrémité
62 se déforme élastiquement pour assurer une applica-
tion et donc une adhésion satisfaisante de l'étiquette 10
sur le fruit 74. On notera que la rugosité de l'extrémité
62 du bras 60 permet à l'étiquette 10 d'accompagner le
bras 60 lors de sa rotation.
[0040] Pendant ce temps une autre étiquette 10 a été
séparée de la bande 4 et placée sur le support 48 pour
étiqueter le fruit suivant le fruit 74 déjà étiqueté.
[0041] Les différentes étapes décrites ci-dessus se
reproduisent sous forme d'un cycle afin d'assurer un éti-
quetage des fruits 74 en défilement. En particulier, l'uni-
té électronique 66 assure des rotations synchronisées
du tambour 28 et de la roue 50.
[0042] La machine 1 décrite ci-dessus, qui utilise des
moyens distincts pour assurer d'une part la séparation
des étiquettes 10 de la bande 4 et d'autre part leur ap-
position sur les objets 74, permet d'assurer un étique-
tage satisfaisant des objets 74.
[0043] En effet, les risques qu'une étiquette 10 reste
collée par son extrémité amont 72 à la bande 4 sont ré-
duits.
[0044] On notera en outre que l'utilisation d'une pointe
24 au droit du rebroussement 26 permet de réduire les
risques que l'extrémité aval 70 d'une étiquette 10 ne se
sépare pas de la bande 4. Cette caractéristique s'avère
particulièrement avantageuse lorsque les étiquettes 10
sont étroites. On notera que cette dernière caractéristi-
que peut être utilisée indépendamment de celle concer-
nant la présence du support 48 et de la roue 50.
[0045] On notera également que les moyens 8 de gui-
dage étant fixes par rapport au corps 2, la longueur du
trajet de la bande 4 ne varie pas au cours de l'étiqueta-
ge. Ainsi, les variations de la tension de la bande 4 sont
limitées ce qui permet d'augmenter la cadence d'étique-
tage. L'utilisation d'une pointe 24 anti-adhésive permet
à la machine 1 de fonctionner sans rupture de la bande
4 même à ces cadences élevées.
[0046] On notera aussi que la séparation des fonc-

tions de guidage et d'apposition des étiquettes permet
de s'adapter plus facilement aux différences de dimen-
sions entre les objets, dans l'exemple décrit grâce à des
bras 60 flexibles, sans que cela n'ait de conséquence
sur la tension de la bande 4. Ainsi, les contraintes de
guidage et d'entraînement de la bande 4 résultant de
ces différences de dimensions sont limitées.
[0047] Dans une variante non-représentée, les bras
60 peuvent n'être flexibles qu'au niveau de leurs extré-
mités libres 62.
[0048] Dans encore une autre variante non-représen-
tée, les moteurs 46 et 64 peuvent être remplacés par
des vérins pneumatiques rotatifs, la machine 1 étant
alors alimentée en air comprimé.
[0049] La machine 1 peut également comprendre des
moyens de détection de la présence d'un objet à étique-
ter, ces moyens de détection étant raccordés à l'unité
de pilotage 66 pour qu'elle déclenche, à partir d'un si-
gnal reçu des moyens de détection, l'étiquetage de l'ob-
jet par l'actionnement des moteurs 46 et 64.
[0050] La machine 1 peut être utilisée sous forme fixe
dans une station d'étiquetage comme décrit ci-dessus
ou sous forme portative.
[0051] La plaque de support 48 peut avoir d'autres
formes que celle décrite ci-dessus, par exemple une for-
me en V.
[0052] Dans d'autres modes de réalisation non-repré-
sentés, les moyens 50 de déplacement peuvent avoir
une structure différente de celle décrite précédemment.
[0053] Ils peuvent comprendre notamment un bras
rotatif mobile alternativement entre les objets 74 à éti-
queter et le support 48.
[0054] Ils peuvent également comprendre un action-
neur électrique ou vérin pneumatique dont une tige se
déplace en va et vient pour venir pousser les étiquettes
10 depuis le support 48 vers les objets 74 à étiqueter.

Revendications

1. Machine (1) d'étiquetage d'objets (74), du type
comprenant :

- des moyens (6) d'entraînement d'une bande (4)
portant des étiquettes adhésives (10),

- des moyens (8) de guidage de la bande (4) se-
lon un trajet présentant un rebroussement (26)
de séparation des étiquettes (10) de la bande
(4),

caractérisée en ce que la machine d'étique-
tage comprend en outre un support (48) d'étiquettes
disposé en aval du rebroussement (26) pour que
l'extrémité aval (70) d'une étiquette se séparant de
la bande (4) repose sur le support contre l'effet de
l'adhésion de l'étiquette (10) sur la bande (4), et des
moyens (50) de déplacement de l'étiquette séparée
(10) depuis le support (48) vers un objet (74), et en
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ce que les moyens (50) de déplacement compren-
nent plusieurs bras (60) de poussée de l'étiquette
séparée (10) du support (48) vers l'objet (74) et un
moyeu rotatif (50) portant les bras.

2. Machine selon la revendication 1, caractérisée en
ce qu'une ouverture (52) de passage de l'étiquette
séparée (10) est prévue dans le support (48).

3. Machine selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce que les moyens (8) de guidage de la ban-
de comprennent, au droit du rebroussement (26),
une pointe (24) située à l'intérieur du trajet de la
bande (4) et convergeant vers la bande (4).

4. Machine selon la revendication 3, caractérisée en
ce que la pointe (24) est une pointe anti-adhésive.
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